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5. L’article 8, dernière phrase, du règlement intérieur prévoit que les divers syn
dicats se constitueront à l’exemple du syndicat des métaux, «autant que les cir
constances le permettent».

Dans les statuts du Syndicat des métaux, dont les membres disposent de 
grands capitaux, la question de l’obligation de déposer un cautionnement est 
résolue d’une manière qui pour d’autres syndicats composés en tout ou en partie 
de personnes de condition moyenne ou, comme on dit, de petites gens, serait ex
traordinairement dure.

En établissant les statuts de ces syndicats, il faudra avoir égard à cette circons
tance au sens de la dernière phrase susmentionnée de l’article 8 du règlement in
térieur.

Le Conseil fédéral est convaincu que les éclaircissements et réserves qui précè
dent répondent à la manière de voir et aux intentions des Gouvernements alliés et 
qu’on peut passer sans plus tarder à la réalisation du projet.
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L ’Ambassadeur de France, les Ministres de Grande-Bretagne 
et d’Italie à Berne au Chef du Département politique, A. Hoffmann1

Lettre confidentielle Berne, 4 octobre 1915

Nous avons l’honneur de vous accuser réception à Votre Excellence des 
documents constitutifs de la S. S. S. qui étaient à l’étude et dont elle a bien voulu 
nous faire connaître la constitution définitive.

Ces documents sont: «La constitution de la S. S. S.»2, «le règlement intérieur»3 
et «la constitution du Syndicat des métaux»4.

Cette Société ayant été constituée avec l’agrément du Gouvernement fédéral et 
des Gouvernements anglais, français et italien, il paraît désirable, afin d ’en 
assurer le fonctionnement normal, de fixer les échanges de vues qui ont eu lieu en
tre Votre Excellence et les représentants des Puissances intéressées.

1. Il a d’abord été constaté que le Gouvernement fédéral prêtera tout son con
cours pour assurer la bonne marche de la S. S. S. conformément aux règles 
adoptées d’un commun accord.

2. En vue de prévenir tout malentendu et d’éviter tout mécompte au sujet des 
quantités de marchandises que la S. S. S. pourra recevoir des Gouvernements

1. Le document est signé par J. B. Beau, E. Grant D uff et R . Paulucci de Calboli.
2. Cf.n° 151, Annexe 1.
3. Cf.n° 151, Annexe 2.
4. Non reproduit.
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anglais, français et italien, ceux-ci ont fait connaître au Gouvernement suisse que, 
devant assurer d’abord leurs propres besoins tant en ce qui concerne les m ar
chandises provenant de leur territoire qu’en ce qui concerne l’usage de leurs ports 
et de leurs chemins de fer, il ne leur sera pas toujours facile de fournir ou de 
laisser transiter les quantités de marchandises que la Suisse désirerait importer. 
Toutefois, les Gouvernements alliés faciliteront de leur mieux l’importation en 
Suisse et feront en particulier leur possible pour assurer l’entrée en Suisse des 
marchandises énumérées dans la liste incluse (liste A )5 dans des quantités qui 
correspondent aux importations des années normales. Les trois Gouvernements 
fixeront ces quantités après s’être concertés avec un représentant du Gouverne
ment fédéral. Elles seront réparties sur les chiffres des trimestres correspondants 
des années normales.

3. Ainsi qu’il est dit à l’art.II, alinéa 3 du règlement intérieur de la S. S .S.: les 
marchandises qui ont été importées en Suisse par l’intermédiaire de la S. S. S. ne 
pourront pas devenir une matière d’échanges avec d’autres pays. Le Gouverne
ment fédéral pourra, dans des cas spéciaux, négocier les questions de cette espèce 
avec les Gouvernements alliés.

4. Le «trafic de perfectionnement» ayant été admis par les trois Gouverne
ments à la demande pressante du Gouvernement fédéral, celui-ci s’engage en 
retour à veiller par ses organes à la stricte observation des règles qui le régissent 
et en cas de saisie par des belligérants de marchandises en «trafic de perfectionne
ment» sur leur territoire, de prendre telles sanctions qu’il jugera efficaces pour 
obtenir la restitution des marchandises retenues et pour empêcher de nouvelles 
saisies.

5. Le Gouvernement fédéral, au jour de la constitution de la S. S. S., fournira 
une liste complète de toutes dérogations aux prohibitions d’exportation consen
ties avant la constitution de la S. S. S. à des particuliers ou à des Sociétés et non 
encore échues. La S. S. S. s’engage à faire parvenir un exemplaire de cette liste aux 
représentants des Gouvernements ayant contribué à sa création. Elle continuera 
à fournir des rapports régulièrement à leurs représentants concernant toutes tran
sactions se référant aux dérogations non échues jusqu’à leur échéance complète.

6. Les trois Gouvernements demandent au Gouvernement fédéral de leur 
donner l’assurance que l’arrêté du Conseil fédéral du 26 mars 19156 concernant 
la vente des cuirs ne sera pas rapporté pendant la durée de la guerre.

7. Les trois Gouvernements lui demandent aussi d’être consultés pour 
l’établissement ou les modifications des listes de matières groupées dans chaque 
Syndicat (voir § 1 Syndicat des métaux).

8. Le Gouvernement fédéral, de son plein gré, se propose de donner à la S. S. S. 
à la fin de chaque mois une liste des échanges effectués.

9. Le régime institué par l’établissement de la S .S .S. pourra cesser son effet à 
n’importe quel moment sous condition d’un préavis de trois mois.

5. Non reproduit.
6. Cf. R.O. vol.31, p.81.
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Les soussignés seraient reconnaissants à Votre Excellence de bien vouloir leur 
accuser réception de la présente lettre confidentielle, en leur faisant connaître que 
nous sommes d’accord sur tous les points énumérés ci-dessus7.

En répondant plus particulièrement aux cinq points énumérés dans la dite note 
verbale, les Gouvernements alliés ne peuvent que réitérer au Gouvernement 
fédéral l’assurance des sentiments de large bienveillance qui présideront à J’inter- 
prétation des règles établies, étant donné les garanties que le fonctionnement 
régulier de la S. S. S. ne manquera pas de leur donner.

Toutefois, quant au cautionnement, mentionné dans le numéro 5 prévu pour les 
syndicats, les Gouvernements alliés doivent insister pour qu’il soit maintenu en 
principe pour tous les syndicats dans la forme fixée pour le Syndicat des métaux; 
les atténuations de ce principe devraient, dans l’intérêt même du fonctionnement 
de la S. S. S., être limitées à de très rares exceptions qui seraient étudiées d’accord 
avec les représentants des Gouvernements alliés lors de la constitution des syn
dicats prévus.

7. L e même jou r, les représentants des A lliés à Berne transm etten t une note verbale collective, 
disant: Les Gouvernements alliés ont pris connaissance avec satisfaction de la note verbale du 
Gouvernement fédéral en date du 22 septembre, qui confirme l’accord existant entre eux au sujet 
de la constitution de la S. S. S. et de réglementation des échanges selon les docum ents ci-joints 
dressés d’un commun accord (statuts S. S. S. -  règlement intérieur et statuts de l’A ssociation  
suisse pour l’importation de métaux).
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 5 octobre 1915 1

Neutralität Savoyens

Geheim Politisches Departement. Antrag vom 28. September 1915

Nachdem Italien in den Krieg getreten war, hat das Politische Departem ent die 
Möglichkeit ins Auge fassen müssen, dass Truppen oder Kriegsmaterial von 
Frankreich nach Italien oder umgekehrt von Italien nach Frankreich transpor
tiert und für diese Transporte die Mont-Cenis-Bahn benützt werden könnte. Für 
diesen Fall musste untersucht werden, ob eine solche Benützung eine Verletzung 
der Neutralität Savoyens bedeuten würde und wenn ja, ob es ratsam  sein würde, 
gegen eine solche Verletzung sich zu verwahren oder vorsorglich auf die Vermei
dung derselben hinzuwirken.

Die Frage ist deshalb nicht so einfach, als sie scheinen möchte, weil der Tatbe
stand, ob die Mont-Cenis-Bahn mit einem Teil der Linie in der neutralen Zone

1. E tait absent: E. Schulthess.
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